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y> ébranler celtc résolution. Si PEmpereur veu t 
3) que je retourne en Espagne, qu'il negocie avec 
» la régence , e t , aprés avoir pris connaissance 
y> du traite , je le signerai • mais pour cela il est 
» nécessaire que je voie ses députés , et qu'ils 
3> me mettent au fait de l'état des-choses. Rendez 
3) compte de rna réponse á l'Empereur,- et ajoutez 
3) que c'est ce que me dicte ma conscience >>. 

En conséquence , le jour suivant , S. M. remit 
á M. de Laíorest sa réponse a la leltre de l 'Em
pereur. 

ce Si re , le comte de Laíorest m'a retáis la lettre 
» que V. M. I. m'a fait l 'honneur de m'écrire en 
» date du 12 du courant. Je la remercie de l'hon--
33 neur qu'elle me fait de désirer de traiter avec 
» moi pour obtenir la fin qu'elle se propose , do 
3> terminer les aSair.es d'Espagne. 

35 V. M. I . dit dans sa lettre que Vjíngléterré 
33 y propage le jacobinisme et l'anarcliie, et tend 
3) á anéantir la monarchie espagnole. Je ne pour-
33 rais voir qu'avec la plus grande peine ( ajoute 
3) V . M. ) la destruction d'une nailon si voisine 
33 de mes états , et avec laquelle j'ai tant d'inté-
3) réts maritimes communs. Je des iré done éter 
3) lout pretexte á Vinfluence anglaise, et rélablir 
y> les noeuds d'amitié et de bon voisinage qui ont 
3) existe si long-temps entre les deux nations. 

y> Je ne puis faire á ees propositions d'autre 
3) réponse que celle que j 'ai donnée de vive v o i x 
33 au comte de Lafqrest lorsqu'il me les. presenta 
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& de la part dé V. Mi, I. et R. Je fais toujoüf» 
» profession du méme attachement et du mémS 
y> respect dont j'ai donné tant de preuves á V. M. I.í 
» mais je ne puis ríen faire saris le consentement 
» de la nation espagnole , et par conséquent de lá 
» régence. V. M- m'a conduit á Valencai, et sí 
y> elle veut queje remonte sur le troné, V. M. a> 
y> pour traíter avec la régence , des moyeris quí 
» me manquent; ou si V. M. veut absolument né« 
» gocier avec moi, comme je n'ai ici personne de 
» confiance , il est nécessaire que la régence to'en-
» voie des députés qui m'instruisent de l'état deS 
» choses en Espagne, et m'aident á trouver 1© 
» moyeh de la rendre véritablement heureuse, 
» leur présence seule pouvant donner á ce que 
* je traiterai avec V. M. I. une authenticité qui 
» le rende v álable en Espagne. 

y> Si la politique de V. M. et les circonstances 
y> dans lesquelles se trouve son empire ne lui 
» permettent pas d'accéder á ees conditions, alorss 
y> tranqúillement et de bon coeur je resterai h 
» Valencai, oüj 'ai déjá passé cinq ans et demi-, 
» et ou je suis decide á rester toute ma vie;, s | 
y> e'est la volonté de Dieu. , ; 

» Je suis peiné , Sire , de parler de cette má-
j) niére á V. M. , mais j'obéis en cela á la vóix dé 
» ma conScience. Je m'intéresse aütant aüx Atí-
» glais qu'aux Francais; mais cependant je doÍ§ 
» préférer á tout la gloire et la felicité de má nét-* 
Stion. J'espére que V. M. ne verra dans cett* 
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» exposition de mes sentimens qu'une nouvelle 
» preuve de ma candeur e t d e ma sincérité , ainsi 
» que du tendré attachenient que j 'ai pour sa per-
5) sonne. Si aprés avoir pri.s des engagemens avec 
» V. M. , je me voyais forcé d'y manquer et de 
» faire le contraire de ce que j 'aurais promis , 
» que penserait-elle de mot ? Elle dirait que je 
» suis un inconstant , se moquerait de moi , et me 
» deshonorerait aux yeux de l 'Europe. 

» Je suis t rés-content , S i re , de M. le córate 
y> deLaforest , qui a manifesté beaucoup de zéle 
3) pour les intéréts de V. M . , et qui m'a traite 
» avec de grands ég;¡rds. 

» Mon frére et mon o n d e me chargent de les 
» inettre á la disposition de V. M. I . et R. 

» Je prie Dieu , S i re , d'accorder de longues» 
» années á V . M. Valencai, 21 novembre 1810. 

Signé , F E U D I N A N D . 

Telle fut la réponse du R o i , dans laquelle l'on 
voit briller d'un méme éclat son caractére droit 
et ferme , sa magnanimité , son ardent amour 
pour son peuple , reunís k la plus noble franchise. 
Cette politique et prudente réponse dut d'autant 
plus étonner le comte de Laforest , que S. M. 
n 'ayant auprés d'elle aucun individu verse dans 
ees jnatiéres ne put consulter qu'avecles Infants, 
et cependant l 'homme le plus instruí t dans la 
diplomatie n'aurait pii en faire une ni meilieure 
ni plus sage. C'était le sublime langage, n o n -
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senlement dn coeur le plus noble et íe plus p u r , 
taiais encoré du jugement le plus saín : et ce lan-
gage est comme celui de la naLure , que l'aft n e 
peut jamáis irniter qu'imparfaitement. 

L'auguste auteur dont je traduis littéralement 
Íes notes , en en retranchant seulement quelques 
articles moins intéressans pour ne point feriare 
cet écrit t rop volumineux, continué ainsi : 

« Aprés avoir remis á Laforest la lettre pour 
» l 'Empereur , cet ambassadeur remarqua que j ' y 
y> avais recapitulé tout ce que je lui avais dit p r é -
» cédemment , et ajóuta que mes prétentions 
» étaient justes ; mais qu'il désirait savoir si je 
y> voulais traiter avec l 'Empereur avárit ou aprés 
» avoir consulté avec la régence ( 1 ) ; que si 
» c'était ap rés , cela ferait perdre beaucoup de 
» temps , et que si c'était a v a n t , il n'était point 
» dou teux , qu'une fois les affaires arrangées avec 
)) l 'Empereur , la régence ferait á l'instant tout ce 
5) que je désirerais; que si mora projet en r e -
y> tournant en Espagne étáit de faire la guerre a 
y> la F rance , l 'Empereur , en ce cas , préférerait 
y> me reteñir en son pouvoir et la continuer dans 
y> les mémes termes que jusqu'alors ; a qtioi j e 
» répondis , que sans doute il avait mal' eompris 
y> mes explicatrons des jours précédens, ' ou que je 
3) ne m'étais pas exprimé assez- clairement; que 
» c'était en- somme; queje ne preñáis mil enga-

(1) Le lecteur recoanaítra f'acilemeut que ce paragraplie est tiré 
5 B Journal rédigé par S. M. Ferdinand "VTIf á Vaiengai. 

E 5 
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•$¡ gemmt; que si l'intérét et le bonTieur de VE&-
Jj pagne exigeaient que je fusse ami des Eran-
y> gais, je le sercás y que si au conlretire les mé~ 
y> mes motifs demandaient que je le fusse des 
y> ¿ínglais , je le serais dans ce cas y et en der-
í> niere analyse, que si cela ne convenait point 
5) á l 'Empereur , les Infants et moi nous resterions 
» volontiers á Valencai , oú nous avions dé;á 
3} passé cinq ans et d e m i ; á quoi j 'a joutai : Et en 
y> cela, je ne fais que ce que l'Empereur ferait 
y> d ma place. — Telle fut ma derniére réponse , 
5) á laquelle M, Laforest me répliqua par des r a i -
» sons spécieuses , cherchant pendant long-temps 
5) á me ramener á sa maniere de penser, jusqu'á 
5> ce que voyant ma fermeté il prit congé , en 
y> m'exhortant a y bien reflectar ». 

Ce fut ainsi que S. M. entama le traite iusqu'a 
l 'arrivée á "Valencai du duc de Saint-Charles, qui 
y fut envoyé par un ordre exprés de l 'Empereur, 
afín que le Roi eut en lui un homme digne de sa 
confianceet qu i , réunissant les qualités requises , 
et muni de pouvoirs suffisans, püt régulariser les 
commencemens de la négociation. Rien ne fut 
changó par l 'arrivée du D u c , q u i , informé des 
intentians du Roi-, et ferme comme il devait 
l 'étre dans les mémes principes, admira et ap-r 
p rouva la maniere dont jusqu'alors. l'aífaire avait 
été conduite. 

Aprés différentes conférences qui eurent lieu 

fu t re S, M . , L L . A A . , le comte de Laforest et le 
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d«c de Saint-Charles , il fut decide unanirnement 
qnc vu les intentions déjá connues de S. M . , le 
duc de Saint-Charles, revétu de ses pleins pou-
voirs , et le corrí te de Laforest de ceux de l 'Em-
pereur , feraient et sigñeraient un traite le plus 
íivantageux possible pour l'Espagne ; mais qu'il 
ne serait regarclé comme conciu, que lo rsque , 
porté á Madrid par le duc de Saint-Charles, il 
aurait été ratifié par la régence , et sanetionné et 
raüfié par le B.oi aprés son retoür en Espagne. 

Ces conditions étaient d'autant plus justes 
et nécessaires, que le R.oi avait repelé souvent 
qu'il ne pouyait rien faire de valide dans la situa-
tion dans laqueile il se t rouva i t , et sans le corr-
.scntement de la naticn espagriole \ représentée 
par la régence, et que íout acte fait méme avec 
cette derniére condition devait étre souíerm par
l e consenlernent de S. M. libre et remqntée,sur 
le t roné. En conséquence de cét accord et sotis 
les conditions convenues , le traite fut conciu et 
signé le 8 décembre, dans les termes suivans: 

S. M. C. Ferdinand V I I , et S. M. l 'empereur 
des Francais , roi d'Italie , etc. , etc. , animes 
d'un égal désir de faire cesser les hostiii tés, et 
voulant faire entre les deux puissances un traite 
de paix définitif, ont nominé leiirs plénipoten-
tiaires , savoir : 

S. M. Ferdinand V I I , Don Joseph-Miche! de 
Carvajal , duc de Saint-Charles, coarte du P o r t , 
grand courrier des postes d& l 'Inde , grarid d'Es-

E 4 
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pagne de premiére classe , granel majordome de 
S. M. C. , Iieutenant general de ses armées, cham-
bellan avec exercice, grand croix et comman-

deur de difíerens ordres , e tc . ; 
Et S. M. FEmpereur et R o i , M. Antoine-René-

CHarles - Maturin comte de Laforest, conseiller 
d 'é tat , grand offieier de ía legión d'honneur et 
de l 'ordre imperial de la reunión , etc. , lesquels 
aprés avoir echangé leurs pouvoirs respectifs , 
so.nt convenus des arricies suívans : 

A E . T I C I Í E P R E M I E R . 

II y aura do rénavan t , á dater de la signaturé 
de la ratification du présent t ra i te , paix et amitié 
entre S. M. Ferdinand V I I et ses successeurs , et 
S. M. FEmpereur et Roi et ses successeurs. 

Á R T . 2 . 

Toute hostilité cessera entre les denx natíons , 
tant sur terre que sur m e r , savoir : pour les états 
du Continent , immédiatement aprés l'échange des 
ratifications ; quinze jours aprés , daus les mers 
qui baignent les cotes de l 'Europe et celles de 
l'Afrique en degá de l'équateur ; quarante jours 
aprés ledit échange , dans les pays et les mers 
d'Afrique et d'Amérique , de l'autre cote de l 'é
quateur ; et trois mois aprés , pour tous les pays 
et les mers sitúes á l'orient du Cap de Bonne-
Espérance. 

A R T . 3 . 

S. M. l'enipereur des Frangais et roi d'Italie 
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reconnait Don Ferdinand VII ef ses successeurs 
comme rois d'Eapagne et des I n d e s , conformé-
ment á l'ordre de successidn établi par les lois 
fondamentales d'Espagne. 

A U T . 4 . 

S. M. I . e t R . reconnait.l'intégrité de I'Espagllé, 

telle qu'elle était avant la guerre actuelle. 

A R T . 5. 

Les provinces et places actuellement occupées 

par les Francais , seront rendues , dans le mémé 

é'tat oü elles se t r o u v e n t , aux gouverneurs es-; 

pagnols et aux troupes nationales. 

A R T . 6. 

S. M. le roi Ferdinand s'engage de son cote á 
maintenir l'intégrité de l'Espagne , des iles , 
places et forts voisins , nommément Mahon et 
Ceute : il s'engage aussi a faire évacuer á l 'armée 
anglaise et aux gouverneurs de cette n a l i o n , 
les p rov inces , les places et le territoire qu'üs 
occupent. 

A R T . 7. 

Un commissaíre francais et un espagnol feront 
un arrangement militaire , pour que les frangais 
et les anglais évacuent a l'instant les provinces 
espagnoles dans lesqUelles ils sont cantonnés* 

A R T . 8. 

S. M. C. et S. M. l 'emperéur et roi s'engar-
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gent réciproquement á maintenir l ' indépendance 
des droils mantienes., comme il a été stipulé 
par le traite d 'Utrech, et córame les deuxnations. 
l 'ont maintenue jusqu'á l 'année 1792. 

A K T . g. 

Tous les espagnols du partí d a roi Jaseph , 
qui l 'ont servi dans des ernplois civils, poiiliques 
et militaires , ou q¡ii l 'ont s u i v i , seront re in
tegres dans les d ro i t s , honneurs et prérogatives 
dont ils jouissaient avant. Leurs bieus confisques 
leur seront rendus. JL'on accqrdera a ceux. qui 
désireront rester hars de l'Espagne un terroe de 
d ix ans , pour qu ' ib puissent vendré leurs biens 
et faire toutes les dispo.sitions nécessaires pour 
u n nouvel éíablissement. On leur conservera 
leurs droits á toutes les saccessions qui pour-
raient leur échoir , et íls pourront jouir et disj? 
poser de leurs biens sans étre assujettis a aueun 
droit. 

A E T . 10. 

Tous les biens tant meubles qu'immeubles ,. 
qui appartenaient en Espagne avant la guerre h 

des francais ou a des rtalíens , leur seront res-
titués. Egalement tous les biens, soit en France , 
soit en Italie^ qui appartenaient a des espagnols , 
et qui auraient été séquestrés ou confisques leur 
seront rendus. L 'on nommera de part et d'auire, 
des commissaires pour régler et déterminer 
tous les différenda qui surviendroient dansl'es.é-
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cution de cet avticle et da précédent. lis pro» 
nonceront aussi sur les difíic,ultés relatives aux 
acquisitions qui se seraient faites pendant la 
euerre. 
¡O 

A R T . 11 . 

Les prisonniers serontréciproquement rendas , 
soit qu'ils soient dans les dépóts 011 par toat ail-
leurs , soit qu'üs aient pris du service , a rnoins 
qu'aprés la paix ils ne déclarent devant u n com-
jnissaire de leur nation , qu'ils désirent rester au 
service de la pnissance sur le territoire de la-
quelle ils se t rouvent . 

A P L T . 12. 

La garnison de Pampelune, les prisonniers de 
Cadix , d é l a Corogne , des iles de la Méditer-
ranée , et ceux detpusles autres dépóts, soit qu'ils 
aient été remis aux anglais , spit qu'ils soient 
encoré en Espagne , ou qu'ils aient été t rans
portes en Amérique , seront égalemerit r endas . 

A R T. l 5 . 

S. M. Ferdinand VI I s'engage a payer au Roí 
Charles I V et á la Reine sson épouse,., t ren te 
millions de réaux par an , par quartier , de trois 
en trois mois. Aprés la mort du Roi Char les , 
jl restera á la Reine veuve une pensión annuelle 
de deux millions de írancs. Tous. les espagnols 
q.ui sont a, leur service ont la liberté de résider 
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hors du territoire espagnol, partout ou LL. MM. 

le jugeront convenable. 

A R T. l 4 . 

Les deux puissauces feront un traite de com-
merce , et jusqu'á ce qu'il soit te rminé , les rela-
tions commerciales resteront sur le pied oü elles 
étaient avant la guerre de 1792. 

A R T . I 5 . 

Les ratifications du présent traite s'échange-' 
ron t á Paris dans le délai d'un mois , et plutót 
s'il est possible. 

Fait et signé á Valencai, le 8 décembre i 8 i 5 ^ 

L E D Ü C D E S A I N T - C H A R L E S . 

L E C O M T E D E L A F O R E S T . 

Une fois ce traite conrlitionnel fait dans les 
termes que l 'on vient de v o i r , le duc de Saint-
Charles se prepara á le porter en Espagne. Le 
Roi lui donna ses lettres de créance ; c'est-k-
d i r é , une pour la régence á laquelle il ajouta 
une instruction ostensible pour le gouvernement 
frangais. 

Dans ees deux: documens ( pour ne point 
aigrir les frangais , et dans la crainte de rompre 
par une délicatesse mal entendue une négociation 
qui donnait l'espérance dú retour du Roi dans-
ses états ) , S. M. s'expliqua en des termes qui 
paraissaient exiger la ratification de la régence j , 
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mais en m é m e t e m p s , e tpour ne point les exposer 
á élre interceptes en cliemin par le gouverne -
men t írancais , il clonna au duc de Saint-Charles 
des instructions secretes et verbales, par les-
quelles il lui recommandait : 

i .° De soncler les intentions de la régence-
et des cortés , et dans le cas oíu il les t r ou -
verait animes d'un esprit de loyauté et d rattache-
ment á sa personne , et non de rébellion et de 
jacobinisme ( comme S. M. ne le soupgonnait 
que trop ) , de diré avec le plus grand secret 
a la régence , que son intention royale était 
qu'elle ratifiát le traite , si toutefois les relations, 
que l'Espagne avait étabfies avec les puissances 
coalisées contre la France le permettaient, sans 
manquer a la íbi qu'on leur devai t , et sans com-
promettre les intéréts de la na t ion ; mais que , 
dans le cas contrai re , il était bien loin de l'exiger. 

2.0 Si la régence pensai t , qu'en mettant le gou-
vernement anglaia dans la confidence, elle püt sans 
mconvénient ratifier le traite , jusqu'á ce que le 
retour du Roi qui en devait étre une conséquence, 
et dont la libre approbation pouvait seule alors 
en compléter Fauthenticité , laissát ce prince le 
mailre de déclarer , comme il le ferait réellement, 
qu'il était n u l , ayant été arraché par la forcé , 
et comme contenant des conditions qui pouvaient 
avoir pour son peuple les plus fácheux résultats; 
dans cette hypolhése , S. M. désirait qué la 
régence ratifiát le t r a i t e , puisqu'il était impos-
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sible que la Frailee put jamáis se plaindre que le. 
R O Í , d'aprés de nouvelles lumiéres acquises sur 
l'état de l'Espagne , et des données qu'il ne pou -
•Viiit avoir dans le t emps de sa captivité, refusat 
de donner la derniére main et sa sanetion royale 
á un traite préjudiciable á son peuple. 

5.° Sí la régence était infectée d 'un esprit de 
jacobinisme , il devait bien se garder de déclarer 
les secretes intentions de S. M. , et insister seule-
nieiit sur la nécessité de rátifier le traite : ce qui ne 
pourrait d'aucune maniere empécher que le Roi , á 
son retour en Espagne, continuát la guerre si l ' in-
térét et les e'ngágemens de la nation l'exigeaient. 

Sans cette précaution íl aurait pu arriver 
que , par une infidéíité de la régence , le gouver-
nement frangais eut eu connaissance des in ten
tions du Roí , ce qui eut tout perdu. 

L e duc de Saint-Charles partit de Valengai le 
11 décembre , sous le nom supposé de Monsieur 
Ducos , pour que Fon ne soupgonnát point le 
mjs té re de sa comrtiission, et muni de tous les 
passeports nécessaires. En son absence Don Pedro 
de Macanaz , qui était aussi arrivé ebez le Roí. 
quelques jours auparavant par ordre de l 'Empe-, 
reur , resta chargé de traiter avec le comte de 
Laforest; clans ce temps arr ivérent a Valengaí 
également par ordre de FErnpereur le maréehaí 
de camp Don Joseph de Z a y a s , et le lieutenant 
.general Do» Joseph de Pakfox ;, et moi Don. 
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í'aáft Escoiq.uiz je m'y rendís le i 4 du méine üioíi. 

de décembre. 
Depuis ce jour je fus par ordre du Roi chargé 

desu ivre avec Monsieur Macanaz les négociations 
avec Monsieur Laforest, qai occupait tres-secré-
iement un appartement dans le méme cMteau 
que nous habitions avec S. M. 

Peu de temps ap rés , avec l'approbalion du 
Roi , nous proposámes á cet ámbassadeur d 'en-
voycr á Madrid, avec un duplicata des mémes ins-
iructions , Don Joseph de Palafox ,afin que dans 
le cas óií le duc tombát malade Ou qu'il luí arr ivát 
quelque accidcnt en route , les affaires n 'en souf-

í'rissent aucun retArd. 
En conséqnence le Roi donna áu lieutenant 

general Pálafox une nouvelle lettre de créahcé 
pour la régence , accornpagnée des mémes i n s -
tructions ostensibles et secretes , et lui recbm-
raandait de voir avec les plus grandes précáhtións 
l'ambassádeur d'Ángleterre a Madrid : de lui 
diré de v ive vo ix , et soús le seeau du plus 
granel secre t , cómbien S. M. était recbnnaissanfé 
des eíFdrts 'que son gouvernement faisait en sá 
faveur , et qu'il lui commúniquát ses intentioná 
i'éelles sur la iiégociatión dans laquelle il était 
ettgágé avec l 'Empereuí des francais, añn qué 
íe cabinet de Saint - James loin d'en prendre 
ombrage en facilitát áútaiit que possible la con
clusión. 

Pendant Fabsence des deux eíivoyés , le temps 
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Sfe passa á se eoneilier la bienveillance du comte 
de Laforest , et á compter avec impatience les 
minutes jusqu'á leur retour. INous nous flattions 
que l'absence du duc de Saint-Charles ne dépas-
serait pas les quarante-cinq jours stipulés; mais 
ils se passérent , Vt d'autres encoré , sans que 
nous eussions eu d'autres nouvelles de luí que 
celle de son arrivée aux avant-postes de Parmée 
espagnole de Catalogue. Ce retard fut occasionné 
par le. déplacement de la régence et des cortés 
qui se transférérent de Cadix á Madrid. 

Comme nous ignorions ce qui se passait, nos 
inquietudes étaient sans bornes; et nous voyions 
avec le plus grand étonnement la résignatiou et 
le. calme de S. M. et de LL. A A . , qu i , au lieu 
de partager notre impatience , en r ia ient , et se 
possédaient beaucoup mieux que nous ne le 
faisions nous-mémes. 

. Cependant voyant le reta*>¿ excessif qu'éprou-
vaient le retour et méme les lettres du duc de 
Saint-Charles, nous ne perdimes pas notre t emps , 
et d'aprés la permission du R o i , nous engageá-
mes le comte de Laforest a représenter a S. M. I . , 
que, paraissant certain que la régence avait refusé 
de ratifier le traite , ce qui dans les circonstances 
convenait le mieux á l 'Empereur , elle permit au 
R o i , pour le ver toutes les diíHcultés, de retour-
ner en Espagne, sans condit ions, bien assurée 
que S. M., a moins d'obstacles insurmontables, 
conclurait la paix avec lui. 

Nous 
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Jíoíis supposions bien que les pulssatices alllées 

s'y opposeraient ; mais córame á Ja rigueur nous 
n'en étions pas certains, il nous était sans doute 
bien permis , en traitant avec un homme tPaussi 
mauvaise foi, d'étre d'avis d'en douter : puisque 
par cette innocente reserve nous obtenion» le 
but de tousnos désirs , qui était la liberté du 
ROÍ. Tromper adroitement un homme aussi faux 
que Napoleón, loin d'étre uncrime, nous parais-
sait une bonne action. 

Les raisons que nous proposámes á Monsieur 
de Laforest, pour lui prouver que nos proposí-
tions étaient non-seulement les plus útiles pour 
le ROÍ , mais encoré pour l'Empereur lui-méme , 
sont les suivantes : 

i,° Que supposé que S. M. I. désirát donnei* 
satisfacíion au Roi des'outrages qu'il avait regus 
et se concilier sa bienveillance, le meilleur moyeii 
était de lui moiitrer une confiance entiére , et de 
le laisser retourner en Espagne , sans conditions , 
lesquelles d'ailleurs seraient toujours sans forcé, 
lant qu'elles n'auraient point été confirmées paft 
S. M. en pleine liberté; 

2.° Que les puissances alliées , qui avaient déjá 
envahi son empire, commenceraient a croire , eh 
Toyant cette démarche , qué l'Empereur désirait 
la paix sincérement, et que les Fraileáis eux-mé-
mes qui avaient toujours regardó avec horféur 
la guerre d'Espagne , prendraient courage en con-
naissant ses dispositions a la tranquiílité, et réú-
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füraient leurs eíForts aux siens pour chasser Feri-
nemi de son terriloire ; 

5.° Que le Roí, persuade corhine ií Fétait que 
Fintérét de ses' sújets était d'étre en paix avec 
ía France, opinión que partageaient tous les bons 
esprits en Espagtte , pourrait facilement, une fois 
remonté sur son t róne, la propager dans touté 
ía Péninsule, et la faite recevoir avec plaisir \ 

4¿° Qu'a tout prendre , quand méme le Roi de 
rétour en Espagne choisirait le parti le plus con-
iraire a FEmpereur, c'est-a-dire celui de conti-
huer la guerre ; comme il ne serait point de sa 
politiqué de désirer qué les alliés démembrassent 
la France ¡¡ et affaiblissent trop une puissance \ 
seul bouíevard de ses états dans le Continent, il 
la pousserait mollement et d'uñé maniere illu-
soiré j poní* ne point aider a réaliser des projets 
qui seraient aussi préjudiciables pour lui; 

5.a Qu'en supposant méme que le Roi voulút 
éuivre la guerre avec toute Factivité imaginable , 
loiñ d'étre aussi sériéuse que celle que lui faisait 
alors la régencé , elle prendrait nécessairément un 
autre caractéré , quaiid ce né serait qué par le 
grand nombre de changemens que devait éprou-
fver le Gouvernement a Farrivée du Roi ; 

6.° Enfin ¡ qué la captivité du Roi et celle des 
Infants n'ofiraient á FEmpereur áucun moyen 
íFobtenir de meüleures conditions des puissan-
fces alliées, et lui était au contraire désavanta-
geuse i sous le double rapport de la possibilitf 


